
 
 
 

20 juin 2023 
 
 

OBJET : Nomination d’un nouveau membre de la Commission pour l’Accessibilité suite à démission 
N°22/2023 
 
 
Le Maire du TAILLAN-MEDOC ; 

Vu l’article L.2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février 2005, relative à l’égalité des droits et des chances, à la participation et à la 
citoyenneté des personnes handicapées, 
Vu la circulaire du 14 décembre 2007, relative au plan d’action en faveur de la mise en œuvre des mesures 
prévues par la loi du 11 février 2005, 
Vu la délibération du conseil municipal du 18 juin 2015, 
Vu l’arrêté municipal en date du 24 novembre 2020, 
Considérant que M. BOURGOIN Michel, membre nommé représentant des associations qui œuvrent dans le 
domaine du Handicap, nous a informé officiellement de sa démission par courrier reçu le 05 décembre 2022. 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : est nommée membre de la Commission d’accessibilité en remplacement de M BOURGOIN 
 

 Madame Aurélie LARREGAIN, domiciliée 7 Rue Jean Roger-Ducasse 33320 Le Taillan-Médoc, au titre 
de l’association « Juste Normal ». 

 
 
ARTICLE 2 : Madame Le Maire, Présidente du Centre d'Action Sociale est chargée d'assurer l'exécution du 
présent arrêté, ainsi que monsieur le Préfet de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté 
 

 
Le Maire , 

 
 
 
 
 

Agnès VERSEPUY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
de sa transmission en Préfecture le 
de sa publication le  

 

ARRETE MUNICIPAL  




